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III

PREAMBULE
Le périmètre  du  SCoT de l’ouest Cornouaille a été pu-
blié par arrêté préfectoral du  13 novembre 2002. 
Le Syndicat mixte, maître d’ouvrage du  SCOT, a été 
créé par arrêté préfectoral du  19 novembre 2002.
Le Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille 
Aménagement (SIOCA) a engagé la procédure d’élabo-
ration d’un SCoT par délibération du Comité syndical 
en date du 14 octobre 2008.
Tout au long de l’élaboration, le SCoT ouest Cornouaille 
a fait l’objet d’une large concertation avec l’ensemble 
des acteurs et partenaires du territoire : les habitants, 
les associations locales, les collectivités et les autres 
personnes concernées.
Le Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille 
Aménagement remercie toutes les personnes qui ont 
participé aux travaux et ont apporté leur contribution 
aux travaux.
Le présent document propose une synthèse générale 
de la concertation pour l’élaboration du SCoT qui s’est 
déroulée officiellement d’octobre 2008 à novembre 
2013. Toutefois, on notera que la concertation a été 
engagée dès les « Rencontres de l‘ouest Cornouaille », 
qui se sont déroulées en 2005 autour de l’élaboration 
d’un diagnostic partagé. 
Le bilan de la concertation s’attache également à mon-
trer la diversité des rencontres proposées avec les 
différents publics et le souci de l’association de ces 
derniers, tout au long de la démarche d’élaboration du 
SCoT.

Le bilan de cette concertation a été tiré lors de la séan-
ce du 26 novembre 2013 devant le comité syndical qui 
en a délibéré.
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INTRODUCTION
Conformément aux articles L.122-4 et L.300-2 du 
Code de l’urbanisme, le SIOCA a défini, dans sa déli-
bération du 22 septembre 2009, les modalités de la 
concertation qui seraient mises en place dès le début 
de la procédure et tout au long des études, jusqu’à l’ar-
rêt du projet.
Ce document est établi afin de permettre aux délégués 
de tirer le bilan de cette concertation conformément 
aux articles L.300-2 et R.122-9 du Code de l’Urba-
nisme.
Il rappelle :
  les modalités de concertation retenues par le            
SIOCA ;
    la manière dont ces modalités ont été mises en œu-
vre ;
    les acteurs impliqués ;
    les résultats de ces démarches.

Les objectifs assignés à la concertation sont :
   de permettre à la population d’être informée du dé-
roulement de l’ensemble de la procédure d’élaboration 
du Schéma de Cohérence Territoriale ;
    de mettre en place les dispositifs favorisant l’expres-
sion des idées et des points de vue ;
   de recueillir les avis et les informations de tous ceux 
qui souhaitent apporter leur contribution à l’élabora-
tion du SCOT ;
   de connaître les aspirations de la population.

Article L.122-4 du Code de l’Urbanisme : « Le schéma de 
cohérence territoriale est élaboré par un établissement 
public de coopération intercommunale ou par un syndi-
cat mixte constitués exclusivement des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale 
compétents compris dans le périmètre du schéma. Cet 
établissement public est également chargé de l’appro-
bation, du suivi et de la révision du schéma de cohé-
rence territoriale. Il précise les modalités de concertation 
conformément à l’article L. 300-2. La délibération qui or-
ganise la concertation est notifiée aux personnes visées 
au premier alinéa de l’article L. 122-7. La dissolution de 
l’établissement public emporte l’abrogation du schéma, 
sauf si un autre établissement public en assure le suivi. 
»

Article L.300-2 du Code de l’Urbanisme : 
I. - Font l’objet d’une concertation associant, pendant 
toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées 
:
1° L’élaboration ou la révision du schéma de cohérence 
territoriale ou du plan local d’urbanisme ;
2° La création d’une zone d’aménagement concerté ;
3° Les opérations d’aménagement ayant pour effet de 
modifier de façon substantielle le cadre de vie ou l’ac-
tivité économique, dont la liste est arrêtée par décret en 
Conseil d’Etat.

II. - Les objectifs poursuivis et les modalités de la concer-
tation sont fixés par :
1° Le préfet lorsque la révision du document d’urbanisme 

ou l’opération sont à l’initiative de l’Etat ;
2° L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établisse-
ment public dans les autres cas.
Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire 
en application du 2° ou du 3° du I ou lorsqu’elle est or-
ganisée alors qu’elle n’est pas obligatoire, les objectifs 
poursuivis et les modalités de la concertation peuvent 
être arrêtés par le président de l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement public compétent.
Ces modalités doivent, pendant une durée suffisante au 
regard de l’importance du projet, permettre au public 
d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis 
requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et proposi-
tions qui sont enregistrées et conservées par l’autorité 
compétente.
Lorsqu’une opération d’aménagement doit faire l’objet 
d’une concertation en application des 2° ou 3° du I et né-
cessite une révision du schéma de cohérence territoriale 
ou du plan local d’urbanisme, la commune ou l’établisse-
ment public de coopération intercommunale compétent 
peut décider que la révision du document d’urbanisme et 
l’opération font l’objet d’une concertation unique. Dans ce 
cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concer-
tation sont fixés par le conseil municipal ou par l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération inter-
communale.

III. - A l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée au 
II en arrête le bilan.
Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réali-
sée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 
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III

code de l’environnement, le bilan de la concertation est 
joint au dossier de l’enquête.

IV. - Les documents d’urbanisme et les opérations men-
tionnées aux I et II ne sont pas illégaux du seul fait des 
vices susceptibles d’entacher la concertation, dès lors 
que les modalités définies par la décision ou la délibé-
ration prévue au II ont été respectées. Les autorisations 
d’occuper ou d’utiliser le sol ne sont pas illégales du seul 
fait des vices susceptibles d’entacher cette délibération 
ou les modalités de son exécution. 

Article R.122-9 du Code de l’Urbanisme : « La délibéra-
tion qui arrête un projet de schéma de cohérence territo-
riale peut simultanément tirer le bilan de la concertation, 
en application du sixième alinéa de l’article L.300-2.Elle 
est affichée pendant un mois au siège de l’établissement 
public et aux mairies des communes membres concer-
nées. »
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I. La mise en pla-
ce et les outils de 
la concertation
A. Les modalités de la concertation
Le SIOCA a décidé d’engager,  en vertu des articles L.122-4 
et L.300-2 du Code de l’Urbanisme, une concertation pu-
blique avec les habitants, les associations locales et autres 
personnes concernées pendant toute la période d’élaboration 
du projet de SCOT, c’est-à-dire jusqu’à son arrêt par le comité 
syndical. Les modalités suivantes, définies par délibération du 
22 septembre 2009, ont été prévues : 
    un site Internet qui aura pour vocation d’informer la popu-
lation sur la démarche, de porter à la connaissance du grand 
public, des élus locaux et des partenaires, les orientations 
retenues et de susciter des propositions qui seront ensuite 
débattues en Comité syndical ;
    un espace public d’échanges, de type forum, pourrait être 
ouvert lors de l’enquête publique. Les associations locales 
peuvent soumettre leurs contributions au SIOCA par mail, fax 
ou courrier ;
    des réunions publiques seront organisées tout au long de 
la démarche.
D’autres formes de communication peuvent être développées 
pendant l’élaboration.

La concertation aura pour objectifs la construction d’un projet 

partagé, en association avec les communes et communautés 
de communes compétentes en matière d’aménagement, l’Etat 
et les collectivités publiques intéressées et, dans une large 
concertation avec la population, les partenaires socio-écono-
miques et les acteurs associatifs.

B. La mise en œuvre des modalités de la 
concertation

1. Le site Internet du Syndicat Intercommunautaire 
Ouest Cornouaille Aménagement
Le SIOCA possède, depuis octobre 2009, son propre site In-
ternet, consultable à l’adresse www.sioca.fr  ou  www.scot-
ouestcornouaille.fr.
Il permet d’assurer une information permanente, en temps 
réel, et d’être un outil de partage de données avec la popula-
tion et les acteurs.
Au-delà des informations statiques (présentation de la démar-
che, des élus, du SIOCA), ce site comprend de nombreuses 
pages dont une dédiée à la concertation (actions mises en 
œuvre) et une autre au téléchargement des documents rela-
tifs au SCOT. 
Le public, s’il le souhaite, peut adresser des observations et 
demander une prise de contact sur la page «Contact».
Les membres du Syndicat et les Personnes Publiques Asso-
ciées (PPA), les communes et Communautés de communes 
ont, à leur disposition, un espace réservé (membres) pour le 
téléchargement de documents de travail non mis à disposition 
du public.
Ce site est régulièrement actualisé à l’occasion :
    de la communication de dates de réunions ;
   de validation ou de points d’étapes des études (PADD, pré-

DOO,…) ;
    de la mise en ligne de divers documents téléchargeables 
(arrêtés préfectoraux, délibérations, comptes-rendus de réu-
nions publiques,...) ;
    des actions de concertation mises en œuvre : réunions pu-
bliques, bulletins d’informations,...
Son adresse figure sur l’ensemble des supports des docu-
ments du SIOCA.

De nombreux documents de travail et de communication liés 
au SCoT ont été mis en ligne par le Syndicat Mixte. Ces do-
cuments étaient consultables ou téléchargeables au format 
pdf. Ils étaient en permanence accessibles dès leur mise en 
ligne, tant sur la page spéciale «Documents» que sur la page 
d’accueil du site dans la boîte « Derniers documents ».
Pour information, les actes des Rencontres de l’ouest Cor-
nouaille, dans sa version complète, ont été téléchargés ou 
consultés 215 fois. Ce sont surtout les parties Agriculture 
(1316), Tourisme (942) et Perspectives (847) qui ont été les 
plus consultées ou téléchargées. Le PADD, consultable depuis 
la page d’accueil, a été consulté 444 fois. Les différentes ver-
sions du DOO ont été en moyenne consultées ou téléchargées 
entre 200 et 300 fois chacune.
En complément de l’espace dédié au SCoT et des documents 
en téléchargement libre, la page d’accueil du site a été systé-
matiquement mobilisée pour annoncer les temps forts de la 
procédure de concertation.
La page d’accueil est réservée, dans sa partie centrale, à des 
actualités et articles qui évoluent très régulièrement, afin de 
capter l’attention de l’internaute dès son arrivée sur le site.
A cet effet, toutes les rencontres, réunions publiques, ont fait 
l’objet d’une annonce en première page avec le document 
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précisant le programme des temps forts et les modalités de 
participation ou d’inscription, cela afin de faciliter la partici-
pation de tous.

2. Un espace public d’échanges : le Forum
Le forum du site Internet du SIOCA est ouvert depuis la 
première réunion publique sur le PADD, c’est-à-dire février 
2009.
Un seul contributeur s’est exprimé sur le forum. Ce sont 10 
sujets sur le PADD et 8 sujets sur le DOO qui ont été ouverts.

 

Page d’accueil du site Internet du SIOCA 
lors de la mise en ligne en octobre 2009. 
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3. Des réunions publiques
Douze réunions publiques, ouvertes à tous, ont eu lieu tout au 
long de l’élaboration du SCoT.
Le SIOCA a fait le choix de réaliser régulièrement des réu-
nions publiques pour échanger avec les acteurs et partenaires 
du territoire sur les différentes étapes du SCoT.
Pour chaque réunion publique, était convié par invitations pa-
piers et mails avec coupon réponse, l’ensemble des délégués 
du SIOCA, les élus des communes, les PPA et les organismes 
à associer. 
Pour impliquer les habitants et toucher le plus grand nombre, 
les réunions publiques ont été annoncées par voie de presse, 
par affichage et relayées à travers les sites Internet des EPCI 
et du SIOCA.
Les réunions ont réunies de 50 à 120 personnes. Il s’agissait 
le plus souvent des élus du territoire ou des membres du tissu 
associatif local, notamment d’associations de protection de 
l’Environnement.
Quelques citoyens ont également participé aux réunions 
publiques mais, pour la plupart, il s’agissait d’habitants déjà 
sensibilisés à la question.

Phase diagnostic
Lors de la phase de diagnostic, des séminaires thématiques, 
intitulés « Les rencontres de l’ouest Cornouaille » ont été or-
ganisés autour du portrait de territoire et ses principaux en-
jeux. Entre mai et juin 2005, 5 demi-journées regroupant des 
élus, socio-professionnels, institutionnels, citoyens se sont 
retrouvés pour dialoguer autour de 4 thèmes fondamentaux 
pour l’avenir du territoire : 
 L’environnement, le 13 mai à pont-Croix ;
 La démographie, le logement et les déplacements, 

le 27 mai au Juch ;
    L’agriculture et la pêche, le 10 juin, à Pouldreuzic ; 
    Les entreprises et le tourisme, le 24 juin, à Pont-l’Abbé.

Les  actes du colloque «les rencontres de l’ouest Cornouaille» 
ont été publiés en juillet 2006. Ils constituent le diagnostic de 
territoire pour le SCoT.
Par la suite, chaque thème a été actualisé sous forme d’un « 
4 pages », distribué au public lors des séminaires dédiés, afin 
d’apporter aux acteurs du territoire un support de discussion 
autour des enjeux actualisés et des choix à faire pour le ter-
ritoire.
Lors des réunions de travail ou d’élaboration du PADD et du 
DOO, des rappels sur les enjeux du territoire étaient faits si 
nécessaire.

 Un public attentif aux interventions des 
partenaires sur l’agriculture et la pêche à 
Pouldreuzic le 10 juin 2005. 

 

Extrait du « 4 pages » sur les enjeux Foncier/Habitat de l’ouest 
Cornouaille, actualisation du diagnostic du SCoT. 



do
cU

Me
nt

 d
’o

ri
en

ta
tio

n 
et

 d
’o

Bj
ec

tif
s /

 sc
ot

 o
Ue

st
 c

or
no

Ua
ill

e /
 w

w
w

.si
oc

a.f
r

11

III

Phase PADD
Chaque réunion était ouverte à tous. Des invitations ont été 
adressées aux élus des communes, aux PPA, aux PPC et des 
articles de presse ont invité largement la population à y par-
ticiper.

Séminaire du 27 septembre 2008 - salle Avel Dro à Plo-
zévet (9h-12h30)
Le séminaire intitulé « ouest Cornouaille : vers un Schéma de 
Cohérence Territoriale en 2011 ? » était l’occasion de faire un 
point sur l’avancement du SCoT et les perspectives de travail. 
Le programme de la matinée commençait par 2                                                
interventions :
    « Pourquoi s’engager dans le SCoT ? » avec une présenta-
tion des principaux enjeux du territoire par Olga ANSELLEM, 
directrice de l’AOCD ;
    « le SCoT : l’outil, son intérêt face aux enjeux, son utilité 
pour les communes » par François Martin de la DDTM. 
Le point suivant était consacré à l’état d’avancement des 
travaux présenté par les deux précédents intervenants : les 
étapes, la méthode et les acquis. Des échanges ont eu lieu 
sur le retour d’expérience de l’élaboration du SCoT du Pays 
de Quimperlé présenté par Gilda Le GALL, vice-présidente de 
la COCOPAQ.
Enfin, les étudiants de géo-architecture (UBO) sont interve-
nus pour présenter leur travaux sur la gestion du foncier et 
de l’habitat et donner des perspectives sur les outils à dis-
position, adaptés et mobilisables dans un SCoT autour de ces 
questions.
Environ 90 personnes ont assisté au séminaire dont principa-
lement des élus.
Le compte-rendu du séminaire a fait l’objet d’un numéro spé-

cial de la lettre d’information du SIOCA.

Séminaire du 28 février 2009 - salle Ave Dro à Plozévet 
(9h30-12h)
Cette réunion, ouverte à tous, a permis de restituer le contenu 
des réflexions du groupe de travail Habitat/Foncier mis en 
place par les élus du SIOCA et d’engager le débat autour de 
leurs propositions.
Les enjeux du foncier et de l’habitat, retenus pour le PADD, 

ont été présentés par Olga ANSELLEM. 
Sont également intervenus : 
    Philippe Ranchere, directeur de l’ADIL sur le soutien à l’ac-
cession à la propriété et les politiques de l’habitat ;
   Jean-Yves Brelivet, membre de l’association l‘Approche-
écohabitat, sur l’approche renouvelée et durable de l’aména-
gement et de construction de logement. 
Ces deux interventions ont permis de montrer des perspecti-
ves de travail à encourager.
Enfin, Marcel Andro, élu du SIOCA, a présenté les orientations 
retenues par les élus sur le volet habitat/foncier.
Près de 120 personnes ont assisté à ce séminaire.
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Séminaire du 25 avril 2009 - salle Avel Dro de Plozévet 
(9h30-12h30)
Comme pour le séminaire Habitat/Foncier précédent, les 
principaux enjeux en matière de mobilité et de développement 
économique ont été présentés par Olga Ansellem. 
Des étudiants de géo-architecture sont venus présenter leurs 
travaux sur les zones d’activités et l’accueil des entreprises. 
Kévin Nado, chargé d’études à la CCI Quimper-Cornouaille, a 
exposé les perspectives de la Loi de modernisation de l’Econo-
mie avec le SCoT comme outil de maîtrise des implantations 

commerciales.
Enfin, Michel Canévet, élu du SIOCA, a présenté les orienta-
tions retenues par les élus sur ces deux volets.
90 personnes ont assisté à ce séminaire.

 

Le Télégramme du 25 février 2009 

 

Le télégramme du 27 avril 2009 
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Séminaire du 27 juin 2009 - Salle Avel Dro de Plozévet
Les principaux enjeux de l’environnement sur le territoire ont 
été présentés par Olga Ansellem.
Zaïg Le Pape et François Martin, de la DDTM du Finistère, sont 
venus expliquer les enjeux et le rôle du SCoT sur « Concilier 
développement territorial et maîtrise du paysage ».
Les aspects littoraux et maritimes du SCoT ont été présentés 
par Olivier Lozachmeur, consultant en droit et en gestion in-
tégrée du littoral.
Enfin, Rémi Bernard, élu du SIOCA, a rapporté les orientations 
retenues par les élus sur le volet Environnement. 
Environ 90 personnes ont assisté aux présentations et dé-
bats.

Séminaire du 26 juin 2010 - Salle Avel Dro à Plozévet (9h-
12h30)
Lors de cette réunion, le bureau d’études PROSCOT, retenu 
pour accompagner le SIOCA dans la poursuite de l’élaboration 
du SCoT, a présenté rapidement les enjeux transversaux du 
territoire. 
Puis, différents scénarios de développement possibles ont été 
envisagés afin d’illustrer la démarche prospective devant être 
menée au travers de l’élaboration du SCoT.
94 personnes ont participé au séminaire.

 

Le Télégramme du 20 juin 2009 

 Le Télégramme du 29 juin 2010 
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Séminaire / Ateliers du 27 novembre 2010 - Salle Pierre-
Jakez Hélias à Pouldreuzic (10h-16h30)
La matinée  a été consacrée à la présentation du PADD par 
PROSCoT en séance plénière. 
Près de 115 personnes y ont participé.
L’après-midi était centrée sur la poursuite des travaux afin 
d’engager la réflexion sur le DOO. Dans une première par-
tie, des ateliers par Communauté de communes ont été                   
organisés : 
    Atelier Pays de Douarnenez : 15 personnes ;
    Atelier Cap Sizun : 14 personnes ;
    Atelier Haut pays Bigouden : 22 personnes ;
    Atelier Pays Bigouden Sud : 24 personnes.
Ces ateliers ont été suivis d’ateliers thématiques :
    Atelier Economie : 35 participants ;
    Atelier Environnement : 21 participants ;
    Atelier Social : 17 participants.

 

 

Le Télégramme du 24 novembre 2010 
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Phase du DOO
Comme pour les séminaires du PADD, les séminaires étaient 
ouverts à tous. Deux réunions publiques ont été organisées 
pour la phase d’élaboration du DOO.

Séminaire du 25 juin 2011 - salle Avel Dro de Plozévet 
(9h-12h30)
Il s’agissait de présenter et de débattre de la traduction des 
propositions du PADD dans le DOO. 
Près de 90 personnes étaient présentes.

Séminaire du 26 janvier 2013 - Salle Avel Dro à Plozévet 
(9h15-12h30)
Ce séminaire, ouvert à toutes les personnes intéressées, a 
permis de présenter la dernière version du Document d’Orien-
tations et d’Objectifs avant l’arrêt du SCoT.
L’année 2012 a largement été consacrée à l’enrichissement 
de ce document. Ce moment d’échanges avec le bureau d’étu-
des PROSCoT a permis de recueillir les dernières contribu-
tions importantes avant l’arrêt du SCOT.
Près de 88 participants ont assisté à la présentation et aux 
échanges.

 Une salle bien remplie lors de la présentation 
du DOO finalisé à Plozévet. 
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4. Les médias
La presse écrite, diffusée à l’échelle du territoire, a été très 
fréquemment sollicitée par le SIOCA pour relayer les travaux 
et rencontres liées au SCoT et ainsi mieux informer le grand 
public. 
Ainsi qu’en témoigne les extraits répartis dans l’ensemble du 
bilan de la concertation, trois journaux dont deux principaux 
ont ainsi relayé les travaux, dans le cadre de la concertation : 
le Télégramme et Ouest France.
Le  site « Bigouden TV » a également été un relais important. 

Conférences de presse organisées par le Syndicat
Plusieurs conférences de presse ont été organisées pour in-
former de la démarche et de son état d’avancement.

Informations sur la tenue des réunions publiques
Chaque réunion publique a fait l’objet d’un ou deux articles de 
presse pour prévenir et sensibiliser la population.

Le SCoT dans la presse, tout au long de l’élaboration du SCoT
Depuis le lancement des études en 2005, plusieurs articles 
sont parus dans la presse locale, à l’initiative du Syndicat 
comme des journalistes.

5. Une exposition itinérante
Une exposition itinérante a été mise en place, du 9 mai 2011 
au 1er juillet 2011, afin de présenter le SCoT à la population.
Cette exposition, relative au diagnostic et au PADD, était 
constituée de panneaux informatifs, ainsi que d’un registre 
sur lequel le public était invité à formuler toute remarque au 
sujet du SCoT. Le Projet d’Aménagement et Développement 
Durables, débattu en comité syndical, était également mis à 

disposition pour consultation sur place.
L’exposition a eu lieu dans les différentes Communau-
tés de communes du territoire afin de faciliter l’accès des                           
habitants : 
    Du 9 au 20 mai dans le pays Bigouden Sud ;
    Du 23 au 3 juin dans le Cap Sizun ;
    Du 6 au 17 juin dans le pays de Douarnenez ;
    Du 20 juin au 1er juillet dans le haut pays Bigouden.
Une affiche dans les Communautés de communes, la presse 
locale et la lettre d’information du SIOCA ont permis d’annon-
cer la tenue de l’exposition itinérante.
Aucune remarque n’a été apposée sur le registre de concer-
tation du public.
Ces panneaux ont également été utilisés lors des réunions 
publiques.

 



do
cU

Me
nt

 d
’o

ri
en

ta
tio

n 
et

 d
’o

Bj
ec

tif
s /

 sc
ot

 o
Ue

st
 c

or
no

Ua
ill

e /
 w

w
w

.si
oc

a.f
r

17

III

Quelques exemples de panneaux de l’exposition itinérante
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6. Les lettres d’information 
Le SIOCA a publié une lettre d’information intitulé « SCoT’In-
fos », essentiellement à l’attention des élus du territoire mais 
également mise à disposition du public dans les Communau-
tés de communes.
Largement diffusée lors des réunions publiques du SCoT, cette 
lettre d’information a été systématiquement intégrée au site 
Internet du SIOCA. 
Elle a également été transmise, par mail, aux différents par-
tenaires. 
Les lettres d’information ont été expédiées dans les Commu-
nautés de communes qui avaient en charge leur distribution 
dans les communes.
Depuis le lancement officiel du SCoT, six numéros ont été édi-
tés, à environ 1 000 exemplaires chacun.

SCoT’Infos n° 0 – septembre 2008
Ce numéro explique la démarche de SCoT, les différentes 
phases d’élaboration, l’état d’avancement actuel et la nouvelle 
composition du SIOCA suite aux élections municipales.

SCoT’Infos Hors Série n°1 – décembre 2008
La lettre est une synthèse, en une page, des échanges et dé-
bats de la réunion publique de lancement officiel du SCoT qui 
s’est tenue le 27 septembre 2008. 
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SCoT’Infos n°2 – Avril 2010
Ce numéro annonce le recrutement d’un bureau d’études pour 
assister le SIOCA dans l’élaboration du SCoT pour la rédaction 
du PADD et du DOO. Le lancement des études sur l’urbanisme 
commercial et l’aménagement numérique, à l’échelle de la 
Cornouaille, est également présenté.

SCoT’Infos n°3 – octobre 2010
La lettre fait le point sur l’avancement des travaux d’élabora-
tion du SCoT.
La réflexion sur le volet maritime du SCoT est présentée suite 
à la réponse du SIOCA à l’appel à projets Gestion Intégrée des 
Zones Côtières.

SCoT’Infos n° 4 – mai 2011
Cette lettre présente une synthèse du PADD débattu en co-
mité syndical et annonce le travail sur le DOO. 
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SCoT’Infos Numéro spécial aux maires – septembre 2012 
Ce numéro spécial s’adresse particulièrement aux maires et 
leur rappelle l’importance de suivre et de participer à l’élabo-
ration du SCoT.

7. Les  supports de communication des EPCI et com-
munes
Le SIOCA a réalisé, pour le compte de certains EPCI et com-
munes, des articles d’information relatifs au SCoT qui ont pu 
être intégrés dans les bulletins respectifs et sites Internet.  Il 
a également informé, par ce biais, des réunions publiques qui 
étaient programmées.
Ainsi, plusieurs insertions relatives à la démarche d’élabora-
tion du SCoT et des objectifs poursuivis, ont eu lieu dans les 
publications municipales ou communautaires.
Certaines communes et Communautés de communes du ter-
ritoire ont également relayé l’information concernant le SCoT 
au travers de leurs sites internet. Il pouvait s’agir de mise en 
ligne des « SCoT’infos », de création de sections spécialement 
dédiées aux questions d’avancement de la démarche, à la pro-
cédure en elle-même ou aux actualités. Parfois, il s’agissait 
simplement d’un lien avec le site du SCOT.
Les communes ont également participé, par le biais de l’affi-
chage en mairie et dans les principaux lieux publics, d’affiches 
des réunions publiques.

Ci-contre quelques extraits non exhaustifs des bulletins com-
munautaires et communaux ayant relayé les informations sur 
le SCoT :
    En haut à gauche : Extrait du bulletin d’information de la 
communauté de communes du Pays Bigouden Sud  de juin 
juillet août septembre 2010.
    En haut à droite : Extrait du bulletin d’information de la 
commune de Loctudy « Estran » n° 52 de octobre 2011
    En bas : Extrait du bulletin d’information de la communauté 
de communes du Haut Pays Bigouden  « Ganeoc’H » de dé-
cembre 2011 et décembre 2012.
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Captures d’écran des sites Internet de collectivités du 
territoire présentant le SCoT : Douarnenez Communauté, 
Pays Bigouden Sud et la commune de Loctudy.
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II. La concerta-
tion avec le plus 
grand nombre
L’élaboration technique du SCoT s’est appuyée sur les échan-
ges constants établis entre les techniciens du SIOCA et de 
l’AOCD, installés, pour plus de facilité, dans les mêmes locaux. 
Elle s’est également largement enrichie des contributions des 
organismes extérieurs, dont l’association s’imposait juridi-
quement ou pas, mais qui, pour certains, ont été largement 
consultés : DDTM, CCIQC, SAGE, …

A. Les partenaires
Des ateliers de travail, à la fois thématiques et territoriaux, 
ont été organisés à chaque étape de l’élaboration du projet de 
SCoT avec l’ensemble des partenaires du SCoT.
Les techniciens du SCoT, les élus concernés et tous les parte-
naires ont largement participé à la réflexion de chaque phase 
du SCoT, notamment lors des réunions organisées de mai 
2005  à octobre 2013.

Pour la phase d’élaboration du diagnostic, conformément à la 
volonté des élus, le travail de concertation autour du diagnos-
tic et de la définition des enjeux a été mené, en interne, par 
l’AOCD et le SIOCA. Il s’est traduit par des ateliers préparatoi-
res et les séminaires des « Rencontres de l’ouest Cornouaille 
» mais aussi par une série d’ateliers largement consacrés aux 

questions d’habitat. Ces derniers, résolument tournés vers 
l’échange d’expériences se sont tenus :
    le 10 décembre 2007, sur la maîtrise foncière avec les 
interventions suivantes : 
- l’ouverture à l’urbanisation et la maîtrise de la spéculation 
foncière : les expériences de Pont l’Abbé présentées par Pier-
re Le Doaré, adjoint à l’urbanisme, géomètre ;
- réinvestir le foncier en centre-ville : les expériences de Pont 
l’Abbé présentées par Pierre Le Doaré ;
- la politique foncière comme levier du développement : 
l’exemple de Poullan sur Mer présenté par Jean Le Gall,            
maire ;
    le 14 janvier 2008 sur la qualité de l’habitat avec les inter-
ventions suivantes : 
- «Faire de la qualité environnementale un outil efficace de 
maîtrise des charges des ménages», présentation de Jean-Luc 
Peuziat, Directeur de Douarnenez Habitat ;
- «De l’Approche Environnementale de l’Urbanisme à l’éco-
quartier : une conception renouvelée du lotissement», pré-
sentation de Jean Pierre Briant, maire de Plogastel-Saint-
Germain ;
- «L’une des missions du service habitat de la Communauté de 
communes du Pays de Douarnenez : animer et optimiser les 
dispositifs contractuels d’amélioration de l’habitat». L’exem-
ple du Programme d’Intérêt Général de la CCDZ par Olivia Le 
Bras, chargée de mission.

Aussi, la démarche de GIZC, animée par le SIOCA de 2005 à 
2008, a largement investi les questions de développement en 
secteur littoral. Elle a permis de préparer les travaux menés 
dans le cadre de l’élaboration du SCoT sur plusieurs sujets 
faisant office de « travaux pratiques » et d’expérimentation.

Il s’agit notamment des sujets suivants : 
    l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU), d’un pro-
jet d’éco-quartier et diagnostic agricole « approfondi » d’une 
commune : le cas de la commune de Plozévet ;
    les clauses anti-spéculatives dans les documents d’urba-
nisme : le cas de Plobannalec Lesconil ;
    les déplacements doux : l’expérimentation de la véloroute ;
   l’éco-quartier de Plogastel-Saint-Germain et l’approche en-
vironnementale de l’urbanisme ;
    les espaces naturels délaissés : le Ster Kerdour ;
    l’accueil des visiteurs sur un site sensible du littoral : le cas 
de Tronoën ;
    l’ensablement et l’envasement des estuaires : l’expérimen-
tation du Ster de Lesconil.

L’ensemble de ces travaux a fait l’objet de nombreux échan-
ges en réunion de travail ou en commission thématique (en-
vironnement/aménagement, habitat/foncier et activités éco-
nomiques). Les rapports issus de chaque projet pilote ont fait 
l’objet de notes de synthèse constituant une « boîte à outils » 
disponible sur le site Internet du SIOCA.

Des séminaires ouverts aux élus et techniciens des collectivi-
tés et institutionnels concernés ont également été organisés 
dans le cadre de la GIZC :
    le 20 octobre 2007 (une journée) : habitat/foncier (repérer 
les espaces fonciers mobilisables dans une commune, réaliser 
un PADD dans un PLU, deux exemples de maîtrise de la spé-
culation foncière, l’habitat durable) ;
    le 26 janvier 2007 (une demi- journée): la loi Littoral et son 
contentieux ;
    le 20 avril 2007 (une demi- journée) : les outils à dispo-
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sition des collectivités pour développer un habitat accessible 
aux ménages à revenu moyen.
    le 30 juin 2007 : présentation de la « boîte à outils GIZC »  
(séminaire de clôture).

Pour la phase d’élaboration du PADD, douze réunions techni-
ques et politiques ont ponctué l’élaboration du PADD. Les élus 
du SIOCA et quelques partenaires se sont mobilisés lors des 
groupes de travail. Les élus ont ainsi travaillé sur les enjeux 
et les orientations qu’ils envisageaient pour le territoire. Ces 
choix ont été présentés lors de 3 réunions publiques ouvertes 
à tous (PPA, PPC, habitants,…).
    Groupe de travail Habitat/Foncier : le 24 novembre et le 15 
décembre 2008 ;
   Groupe de travail Environnement : le 12 et 26 mai 2009 ;
  Groupe de travail Mobilité/Accessibilité : 20 janvier et 2 
février 2009 ;
   Groupe de travail Développement Economique : 30 mars et 
6 avril 2009.

Deux réunions de travail spécifiques à la pêche et à l’agri-
culture ont eu lieu respectivement le 8 octobre 2009 et le 2 
février 2010.
Enfin, deux réunions de finalisation du PADD, avant présenta-
tion des orientations aux partenaires, ont été organisées les 
24 août et 18 octobre 2010.
L’élaboration du DOO s’est également appuyée sur une série 
de réunions de travail, thématiques et territoriales, associant 
techniciens et élus, entre mars 2011 et octobre 2013.

Une première réunion d’information « du PADD au DOO » s’est 
tenue le 1er mars 2011. Cette réunion a permis de présenter 

le cadre réglementaire du DOO, les impacts du Grenelle 2 et la 
loi Ollier, la mise en œuvre à l’échelle du SCoT de la loi Littoral 
et une proposition de projet de plan du DOO.

24 réunions de travail ont eu lieu lors de la phase d’élabora-
tion du DOO :
    le 6 avril 2011 avec les partenaires : 4 ateliers thématiques 
et 4 ateliers territoriaux ;
   le 8 juin 2011 : un atelier « habitat/foncier » ;
  le 14 juin2011 avec les partenaires, un atelier « Pôles : 
urbanisme commercial  et objectifs de logements », un ate-
lier Environnement : « Trame verte et bleue », « eau » et                              
« risque » ;
    le 27 septembre 2011 : relecture du DOO ;
    le 7 octobre 2011 : DOO et  un atelier Urbanisme commer-
cial ;
    le 22 novembre 2011 : DOO avec le bureau d’études PROS-
CoT ;
    le 20 décembre 2011 : atelier urbanisme commercial ;
    le 7 février 2012 : réunions d’échanges avec les PPA et 
les PPC ;
    le 30 octobre 2012 : urbanisme commercial, parcs d’acti-
vité, loi littoral.

Des réunions spécifiques à la loi Littoral : 
    le 22 mars 2011 : présentation de la loi Littoral et de sa 
prise en compte dans le SCoT ;
    le 10 mai 2011 : des réunions de travail par EPCI (2 h 
chacune) ;
    le 10 décembre 2012 : une réunion sur l’application de la 
loi Littoral dans les SCOT côtiers et en ouest Cornouaille, suivi 
d’une rencontre avec le Secrétaire général de la Préfecture et 

ses services, le 7 janvier 2013.
Des réunions spécifiques à l’urbanisme commercial : 
    le 14 février 2013 : travail sur les ZACOM ;
   le 14 juin 2013 : intervention de David Lestoux de « Cibles 
et stratégies » sur l’urbanisme commercial ;
   le 19 août 2013 : réunion de travail sur les centralités et 
les ZACOM.

B. Les élus locaux
Le projet de SCOT a été élaboré, présenté et discuté à de 
nombreuses reprises à l’occasion de réunions de travail avec 
les élus du Bureau, du Comité syndical, de séminaires et de 
rencontres territoriales avec les élus communaux et inter-
communaux.

1. Les réunions en conseils communautaires
Le projet de SCoT a été présenté et discuté à de nombreuses 
reprises lors de conseils communautaires, voire de conseils 
municipaux pour les communes qui en ont fait la demande.
A l’initiative du SIOCA ou de collectivités, plusieurs réunions 
ont eu lieu en communautés de communes (conseil commu-
nautaire, commission, …) afin de présenter l’état d’avancement 
du SCoT et d’échanger sur des thèmes particuliers :  
Pays de Douarnenez
   le 25 janvier 2011 : présentation du volet habitat/Foncier 
du DOO ;
   le 14 novembre 2011 : présentation des principales orien-
tations du DOO.

Cap Sizun 
   le 13 mai 2011 : présentation du volet habitat/Foncier du 
DOO ;
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    le 3 mars 2011 : présentation de l’état d’avancement de la 
procédure du SCoT ;
    le 3 novembre 2011 : présentation des principales orienta-
tions du DOO ;
    le 19 janvier 2012 : présentation du DOO ;
    le 5 octobre 2012 : présentation du DOO (échanges sur la 
loi Littoral, le commerce et le foncier des zones d’activités) ;
    le 5 novembre 2013 : présentation du DOO avant arrêt.

Haut Pays Bigouden
    le 17 mai 2011 : présentation du volet habitat/Foncier du 
DOO ;
    le 18 octobre 2011 : présentation des principales orienta-
tions du DOO ;
Des présentations ont également été organisées en commis-
sion prospective de la Communauté de communes sur le volet 
habitat :
    le 26 janvier 2011 : volet habitat du SCoT ;
    le 8 mars 2010 : état d’avancement du DOO.

Pays Bigouden Sud
    le 20 mai 2011 : présentation du volet habitat/Foncier du 
DOO ; 
    le 15 juin 2011 : loi Littoral
   le 26 octobre 2011 : présentation des principales orienta-
tions du DOO
    le 26 mars 2013 : présentation des orientations du DOO.
Des présentations ont également été organisées en com-
mission « Aménagement de l’espace » de la Communauté de 
communes : 
    le 17 mars 2011 : PADD et urbanisme commercial ;
    le 15 avril 2011 : loi Littoral ;

     le 21 décembre 2011 : urbanisme commercial.

2. Des consultations 
Dans le cadre de la concertation, le SIOCA a souhaité procéder 
à la diffusion de documents préparatoires et a proposé des 
échanges au niveau communal.
Certaines communes ont répondu favorablement à cette pro-
position et souhaité que le SCoT soit présenté aux conseillers 
municipaux de la commune : 
    Confort-Meilars : le 20 juin 2011 ;
    Cléden-Cap-Sizun et Primelin : le 23 juin 2011 ;
    Penmarc’h : 4 octobre 2011.
    Beuzec-Cap-Sizun : le 27 février 2012.

C. Les Personnes Publiques Asso-
ciées et les organismes à associer 
Les PPA définies par l’Article L. 121-4 du Code de                                    
l’urbanisme : l’État, la Région, le Département, les autorités 
compétentes en matière d’organisation des transports urbains 
(AOT Douarnenez), la Chambre des Commerces et d’Industries 
(Quimper Cornouaille), la Chambre des Métiers, la Chambre 
d’Agriculture, la Section Régionale de la conchyliculture de 
Bretagne Sud ont été associés à la procédure.
Plusieurs réunions de présentation ont été organisées à l’at-
tention de ces organismes notamment après la finalisation 
de chaque grande phase. Les observations et/ou avis de ces 
derniers concernant les documents ont été sollicités dans les 
courriers d’invitation pour chacune des réunions de présen-
tation. Les études ont été mises en ligne à leur intention sur 
l’espace réservé avant chaque réunion.
Au total, ce sont 3 réunions qui ont été réservées au PPA.
    le 7 février 2010 : présentation du PADD ;

    le 11 avril 2013 : présentation du DOO avant arrêt ;
   le 6 mai 2013 : présentation du DOO et des modifications 
prises en compte.

Les PPA et PPC ont également étaient conviées à certaines 
réunions de travail et à tous les séminaires, comme celui du 
7 février 2012. Ce séminaire a été organisé sur toute la jour-
née. La matinée était consacrée à l’environnement, le début 
d’après-midi à la structuration du territoire, le transport et 
l’habitat, pour finir la journée sur l’économie et le commerce. 
Plus de 110 personnes ont participé à cette journée.

Des réunions spécifiques, avec certains partenaires, ont été 
organisées : 
    le 13 décembre 2011 et 7 février 2012 avec la chambre 
d’agriculture ;
   le 30 avril 2013 avec la DDTM et la CCI Quimper Cor-
nouaille.

Le DOO a également été présenté en Commission Locale de 
l’Eau (CLE) du SAGE Ouesco, le 27 mars 2013.

Rencontres et contribution des Services de l’Etat et du Préfet
L’Etat a transmis au SIOCA le porter à connaissance des dif-
férents éléments de cadrage à prendre en compte lors de la 
phase d’élaboration du SCoT en juillet 2004. L’Etat a actualisé 
son porter à connaissance en mars 2009.
En mars 2006, l’Etat a transmis au SIOCA un point de vue de 
l’Etat sur les enjeux du territoire de Cornouaille. 
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Une note des enjeux prioritaires de l’Etat pour le SCoT ouest 
Cornouaille a, de nouveau, été transmise au SIOCA en janvier 
2011.
Ces deux documents sont disponibles en téléchargement sur 
le site internet du SIOCA.
L’équipe en charge du SCOT a rencontré les techniciens de la 
DDTM à plusieurs reprises : 2 septembre 2008, 24 juin 2010 
sur le PADD, 14 avril 2011, 9 décembre 2011, le 16 janvier 
2012 sur la première trame du DOO puis le 28 février 2012. 
Une réunion, avant arrêt du projet, a eu lieu le 30 octobre 
2013.
La DREAL Bretagne, autorité environnementale, est égale-
ment venue présenter sa contribution sur les éléments de 
cadrage environnementale sur le territoire du SCoT de l’ouest 
Cornouaille le 31 janvier 2012. 
Enfin, à la demande de la Commission Départementale de la 
Consommation des Espaces Agricoles (CDCEA), le projet de 
SCoT a été analysé lors de la réunion du 13 février 2012.

D. Les autres partenaires
1. Les associations locales et autres organismes 
consultés
Plusieurs associations ou organismes ont demandé à être as-
sociés aux études.
6 associations ou organismes ont fait part de leur intérêt pour 
le suivi du SCoT et demandé à être associés à l’élaboration de 
ce dernier : 
    Défense de l’Environnement Bigouden (DEB) ;
   Groupe « les mousquetaires » ;
  Association pour la Sauvegarde de l’Environnement et du 
littoral d’Esquibien (ASELE) ;
   Association Gardons l’Air de la Montagne d’Audierne   

(GAMA) ;
   Association pour le DEveloppement Maîtrisé des Espaces 
Littoraux de Plouhinec (DEMEL) ;
   Association de Défense du Cadre de Vie des Résidants de 
Pratouarc’h, Kerbéréguen, Ty Coat et les Primevères de Loc-
tudy.

Ces acteurs ont largement participé aux moments d’échanges 
organisés. 

2. L’InterSCoT
Dans le cadre de l’InterSCoT, piloté par l’Agence d’Urbanisme 
de Quimper Cornouaille Développement, de nombreux échan-
ges ont lieu régulièrement entre les différents SCoT de Cor-
nouaille : SCoT du pays de Quimperlé, SCoT de Concarneau 
Cornouaille, SCoT de l‘Odet et SCoT de Châteaulin-Porzay.

Ces échanges ont pris la forme de rencontres entre les élus 
et techniciens. 
Plusieurs réunions de travail (comité de pilotage) ont eu lieu 
également sur le Document d’Aménagement Commercial de 
Cornouaille : 24 novembre 2009, 8 décembre 2009 et 7 mars 
2010.
Huit réunions de travail ont également eu lieu spécifiquement 
sur notre territoire : le 22 mars 2010, le 13 avril 2010, le 26 
avril 2010, le 2 juin 2010, le 16 septembre 2010, le 3 novem-
bre 2010, le 17 décembre 2010 et le 17 mars 2011.

E. Les habitants
Le SIOCA a essayé d’associer tout au long de la procédure 
la population, notamment par le biais des douze réunions pu-
bliques mais également par l’exposition itinérante, la presse 
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locale et le site Internet du SIOCA.

III. L’évaluation 
de la concerta-
tion
Les moyens de concertation, mis en place par le SIOCA lors 
de la phase d’élaboration du SCoT de l’ouest Cornouaille, ont 
permis de respecter, dans leur intégralité, les modalités de 
concertation délibérés par le SIOCA. 
Cependant, d’autres outils qui n’avaient pas été prévus ont été 
développés, toujours dans un souci d’associer le plus grand 
nombre d’acteurs à la démarche. 
Le  Syndicat mixte du  SCoT de l’ouest Cornouaille a employé 
de nombreux moyens pour associer, informer et consulter le 
plus largement possible les partenaires, élus, acteurs, habi-
tants du territoire.
Ainsi, outre les réunions du Bureau et du Comité Syndical, 
c’est plus d’une centaine de rencontres et réunions spéci-
fiques avec les Personnes Publiques Associées (PPA) et 
Consultées (PPC), les services de l’Etat, les élus et techniciens 
du territoire,  les  associations, les citoyens,  (...) qui ont été 
organisées, depuis octobre 2008, autour de l’élaboration du 
SCoT. Nombre d’entre eux ont émis des observations sur le 
SCoT. Ces dernières ont été traitées par le SIOCA.

Des relais d’information inégalement in-
vestis
Malgré le nombre et la diversité des propositions de concerta-
tion, réparties dans le temps et géographiquement, certaines 
limites sont à déplorer. 
Le téléphone et les outils numériques (forum, contact sur le 
site Internet) ont été peu utilisés. L’adresse mail du SIOCA, 
mentionnée sur le site internet, a été toutefois utilisée plu-
sieurs fois pour demander des informations ou adresser des 
observations sur les documents produits et les débats liés au 
volet commercial. 

Des habitants difficiles à toucher
Certaines catégories ont été plus difficiles à toucher que 
d’autres. Si les élus et les associations se sont largement in-
vestis, les habitants et les représentants du secteur économi-
que se sont moins sentis concernés. 
Pour résoudre ce problème, largement partagé par les autres 
SCoT, le SIOCA a consenti de nombreux efforts pour expliquer 
et convaincre de l’importance de la parole des citoyens dans 
cette démarche partagée. Il a multiplié les moyens d’infor-
mation avant chaque réunion publique : publicités dans les 
médias, affichages par les communes, bulletins d’information, 
bulletins communaux, notes remise en réunion, site Internet.
Malgré ces efforts, la part des citoyens isolés dans les réu-
nions publiques n’a pas évolué, l’échelle communale restant 
résolument la première reconnue par les habitants.

Un effort de pédagogie imposé par de 
nouvelles échelles d’approche
Concernant la mobilisation des élus, elle a globalement été sa-
tisfaisante mais plusieurs difficultés ont dû être surmontées 

dans cette nouvelle approche imposée par le SCoT.

L’échelle géographique
La démarche a certainement bénéficié de l’habitude prise par 
certains acteurs de réfléchir à l’échelle ouest Cornouaille, no-
tamment dans le cadre des actions proposées par l’AOCD sur 
ce même périmètre.
Cependant, certains élus peu habitués aux échelles supra-
communales, ont du se familiariser avec une échelle territo-
riale transcendant les limites administratives habituelles de 
leur intervention.
Malgré l’existence d’une échelle ouest Cornouaille, globale-
ment « installée » sur certains sujets, il a été difficile de conci-
lier les approches de représentants de territoires aux enjeux 
divers. Le travail permanent d’information et d’explication a 
permis de surmonter l’essentiel des difficultés apportées par 
cette réalité de terrain.

L’échelle temporelle
L’exercice de prospective sur 20 ans a installé une approche 
nouvelle pour chacun et entraîné de nombreuses interroga-
tions sur les modalités d’application, à court terme, des outils 
proposés pour atteindre les objectifs fixés dans le PADD. La 
question de la consommation foncière, des densités en ma-
tière d’habitat, de la structuration du territoire ont suscité 
notamment de nombreuses inquiétudes.
L’inversion de tendances voulue unanimement par les élus du 
SIOCA en termes de consommation foncière, impliquant une 
approche totalement renouvelée des opérations d’urbanisme, 
gérées à l’échelle communale, a donné à beaucoup une im-
pression de « révolution copernicienne ». Ce sentiment, s’est 
largement atténué tout au long de l’élaboration du DOO, au fil 
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III

des explications mais aussi des analyses de l’évolution spon-
tanée du marché, orientée nettement vers une diminution des 
tailles de parcelles. 

La teneur des débats, le rôle de la concertation
Les questions de stratégie de développement, d’aménage-
ment et d’urbanisme sont extrêmement sensibles et suscitent 
des réactions fortes de chacun des acteurs : élus mais aussi 
associations très investies sur le devenir de certains espaces. 

Les évolutions aux différentes étapes
La question du diagnostic et des enjeux, déjà largement abor-
dée lors des «Rencontres de l’ouest Cornouaille », et réactua-
lisée de façon régulière, a appelé peu de débat. 
En revanche, le PADD et le DOO ont suscité de très nombreux 
échanges : les opinions exprimées ont souvent été assez tran-
chées.
En début de parcours, elles ont pu remettre en cause des 
options de départ en termes d’objectifs démographiques, de 
production de logements ou de stratégie de développement. 
Au fil du temps, leur expression s’est largement apaisée.
Les évolutions successives du DOO ont également parfois 
posé problèmes : les versions successives n’ayant pas été 
toujours intégrées par les différents acteurs, moins directe-
ment impliqués.
Enfin, les applications communales, schématiquement pré-
sentées dans les cartes (on pensera à la trame verte et bleue, 
aux espaces proches du rivage), ont du faire l’objet également 
d’explications récurrentes. 

Les sujets les plus abordés dans la concertation
Les sujets ayant entraîné le plus de débat concernent large-

ment la loi Littoral qui a très souvent accaparé les débats et 
cela tout au long de la démarche. Le SCoT s’est révélé très 
attendu sur cette question, considéré par les uns comme un 
moyen de sécuriser les documents d’urbanisme mais, par 
d’autres, comme une contrainte supplémentaire, totalement 
incapable de résoudre la question du développement des ter-
ritoires concernés. 
Ce point extrêmement sensible à fait, à lui seul, l’objet de 
nombreux travaux entre techniciens (SIOCA, AOCD, DDTM, 
InterSCoT, Préfecture, communes) et élus.
 La question de la stratégie commerciale, travaillée essentiel-
lement en phase d’élaboration du DOO, a également suscité 
de nombreux débats et travaux à l’échelle communale. Ce 
volet, qui a fortement évolué pour tenir compte des différents 
enjeux du territoire et des nouvelles législations, a abouti à 
une proposition largement partagée.

Tout au long des débats, le SIOCA a, dans la mesure du possi-
ble, pris en compte les souhaits, remarques, observations et 
contributions de l’ensemble des acteurs qui se sont exprimés.
Le travail d’élaboration aura, sans aucun doute, renforcé la 
pratique d’une réflexion partagée, amélioré la connaissance 
réciproque des territoires (Pays bigouden, Cap Sizun, Pays de 
Douarnenez mais aussi  à l’échelle de la Cornouaille dans le 
cadre de l’InterSCoT) et des différents outils règlementaires 
qui s’y imposent.
La concertation aura certainement favorisé l’appropriation 
des diverses logiques d’acteurs et imposé la nécessité d’ap-
proches de territoire pour dégager des stratégies spécifiques 
véritablement adaptées aux enjeux. 
Ainsi, en matière de concertation, l’année de l’approbation du 

SCoT se déroulera dans la continuité des années précédentes 
avec cependant une attention particulière à la bonne compré-
hension locale du  document et de ses objectifs, afin qu’il de-
vienne un réel outil partagé de mise en cohérence des enjeux 
et politiques. Ce travail a, par ailleurs, commencé, à l’occasion 
notamment de l’association du SIOCA, en tant que PPA, aux 
travaux portant sur les documents d’urbanisme locaux dans 
les communes.
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